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Exploitation de minerai de fer
ä La Fortaine, Courcelon

Frangois Rai^

La longue histoire de 1'exploitation du minerai de fer dans le Jura
s'etend sur au moins 1400 ans. On ne connait actuellement aucun site
surement anterieur au 6° siecle. Trois periodes distinctes marquent son
evolution.

- Du 6C au 15e siecle, le minerai est recolte soit en surface, soit en re-
tournant les couches superficielles du sol. Ces travaux ont parfois laisse
visibles des creux ou monticules dans les forets. Le minerai est ensuite
reduit en fer dans les bas fourneaux. Ce sont principalement les couvents
du Jura, qui, ä cette epoque, propagent son exploitation et en retirent les
benefices. C'est d'abord l'abbaye de Moutier-Grandval qui soutient cette

industrie, avec, entre autres, ses importants sites dans le Grandval.

- Des le 16e siecle, le prince-eveque de Bäle est conscient de l'interet
du sous-sol de son territoire. II se declare proprietaire de toutes les ri-
chesses minieres. II accorde en fief, dans une premiere phase, ä des

entrepreneurs prives le droit d'exploiter le minerai de fer, ainsi que le bois
necessaire ä la fabrication du charbon et la force hydraulique des cours
d'eau. Vers 1600, il se lance, dans le but de renflouer les caisses de la
principaute, dans 1'exploitation par sa propre administration. II fait
construire les usines de Courrendlin et d'Undervelier. Le minerai pro-
vient alors principalement des regions de Seprais, commune de Boe-
court, et Courroux-Courcelon.

- La phase industrielle commence au debut du 19e siecle. Elle est di-
rigee par des societes privees. Les puits de recherche miniere sont creu-
ses en profondeur, passant d'une dizaine de metres au debut pour at-
teindre 130 m au 20e siecle. Des la fin du 19e siecle, seuls les puits de

Delemont sont encore en activite. C'est le Canton de Berne qui regit, par
des lois, toute l'industrie du fer et accorde les concessions pour l'exploi-
tation des mines.

Le Groupe d'Archeologie du Fer du Jura (GAF) a defini comme son
domaine d'interet, tout ce qui touche ä l'industrie du fer. Dans un
premier temps, les membres se sont principalement consacres ä la periode
du Moyen Age, effectuant la recherche de sites de bas fourneaux. Ces

activites ont abouti en 2001 ä une importante publication1. D'autre part,
des essais de reconstitution du fonctionnement de bas fourneaux ont ete
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realises avec succes2. Les autres periodes ont ete etudiees principale-
ment lors de la preparation d'expositions, de conferences et de
publications3. Des prospections sur les sites miniers dans les regions de
Grandval, Courrendlin, Courtetelle, Boecourt, Courroux, Courcelon ont
conduit ä l'elaboration de l'etude presentee ici, concernant les mines de
la Fortaine ä Courcelon.

C'est la decouverte de l'ouverture d'une petite miniere qui a donne
aux membres du GAF l'envie d'en savoir plus, d'explorer le site et ses
alentours. Deux aspects sont presentes ici: un rapport de l'exploration de
la miniere et un historique de l'evolution de la concession au 19e siecle.
Nous decouvrons l'aventure d'un homme, proche de la reussite, qui
echoue face ä la lenteur de 1'administration et l'avidite des societes capi-
talistes.

Exploration de la miniere

Localisation

Le site se trouve sur le territoire de Courcelon, au lieu-dit La Fortaine,
sur la commune de Courroux (Fig. 1). Coordonnees: 598410/246320.
Altitude 526 m.

Reperage du site

Une cavite ayant ete reperee auparavant, elle a ete revisitee lors d'une
seance de prospection du GAF le 5 avril 2003. Le lieu est en milieu
forestier, non loin de la lisiere, vers le bas d'une pente orientee au sud.
II apparaissait comme une ouverture, descendant avec une pente de 45°
en direction du nord (Fig. 2). Les dimensions de 1'ouverture laissaient
un passage exigu pour une personne (soit environ 100 cm de largeur sur
40 cm de hauteur). Une descente plus avant vers l'interieur du boyau
s'averait risquee, de sorte qu'il fut decide de ne pas poursuivre l'investi-
gation sans degager l'ouverture.

Quelques pisolithes de dimension moyenne (0,5 cm) furent reperes
vers 1'entree; la voüte etait formee d'une couche tres dure de bolus (ar-
gile) brun-rouge. Les alentours immediats revelaient un sous-sol argi-
leux recouvert d'une mince couche de terre vegetale.
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Fig. 1 : Extrait de la carte des concessions (Quiquerez 1863).
Sous N° 5, la concession de La Fortaine.

Fig. 2 : Ouvertüre de la miniere teile qu'elle fut reperee avant l'exploration.

297



Description des environs

Dans les environs, on trouve plusieurs structures minieres.

- Petit puits minier: 13 m au sud de l'ouverture, 3 m en contrebas, en
bas de pente, on distingue une cuvette circulaire de 5 m de diametre
ayant une profondeur moyenne d'environ 1 m. On distingue sur les

bords de cette cuvette des renflements argileux en forme de couronne
qui indiquent clairement un creusage artificiel. Ceci est sans conteste un
petit puits de recherches minieres.

- Grande excavation de materiaux: au sud-ouest de l'ouverture, ä une
distance de 20 m, une grande excavation d'une profondeur moyenne
d'environ 4 m revele d'importantes extractions de materiaux. Bien que
le creusage soit fait dans l'argile et qu'il revele une grande quantite de

pisolithes, la forme de cette excavation ne peut etre assimilee sans autre
ä une exploitation de minerai de fer, son aspect etant vraiment atypique
pour une telle exploitation. On peut imaginer que des sediments argileux
ont ete preleves pour la construction de la digue de la retenue d'eau de
lavoir de minerai cite ci-dessous.

- Autres petits puits miniers: plusieurs cuvettes de petits puits ont ete

reperees dans les environs immediats. Notons au nord ä 25-40 m de
distance, 10 ä 20 m plus haut, dans le bas du päturage, cinq petits puits en
forme de cuvette. Une autre cuvette semblable se trouve en foret,
environ 50 m ä l'ouest de l'ouverture. Partout on repere de l'argile et de
nombreux pisolithes.

Une importante installation de lavage de minerai etait en activite au
19e siecle ä 150 m au sud-sud-ouest de la mine. Elle faisait partie du

rayon de la concession de La Fortaine et nous y reviendrons plus en
detail.

Plus proche de l'ouverture du site minier considere, ä une distance
d'environ 50 m au sud-ouest, on distingue clairement dans le sol laboure
un epandage de scories provenant de la reduction de minerai de fer. II est
evident qu'ä cet endroit on a transforme, dans un bas fourneau, le minerai

de fer en metal utilisable. Le site a ete repertorie (Eschenlohr 2001,
p. 253 N° 458) et pourrait etre date, par analogie ä d'autres sites, du haut
Moyen Age. Les terrains alentours ayant ete fortement perturbes par les
importants travaux miniers du 19e siecle, il n'y a guere d'espoir de trou-
ver plus d'informations archeologiques concernant le bas fourneau.

Autorisation de fouille

L'equipe de prospection ayant pris la decision de penetrer dans la ga-
lerie apres en avoir degage l'ouverture, une autorisation de fouille fut
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demandee ä la Section d'archeologie de l'Office du patrimoine histo-
rique; elle fut accordee le 24 avril 2003. Des contacts furent pris egale-
ment avec la commune mixte de Courroux, la bourgeoisie etant proprie-
taire du terrain. Les travaux de documentation et de degagement purent
etre realises par quelques membres du GAF en deux journees, les 3 et
12 mai 2003. Quelques visites supplementaires et l'etude des lieux per-
mirent d'affiner les resultats des recherches, avant que le remblayage du
site ne soit effectue.

Les travaux d'exploration

La premiere activite fut realisee au pic et ä la pelle. II s'agissait sim-
plement d'eliminer une masse d'environ un '/2 m3 de materiaux d'ebou-
lis qui s'etaient accumules devant l'entree. Ces materiaux etaient princi-
palement formes d'argile rouge et de terre vegetale, provenant en partie
de l'effondrement de l'entree de la galerie et en partie d'eboulis de pen-
te. Apres le degagement de l'entree, il fut encore necessaire d'eliminer
une centaine de litres de materiaux de meme type qui avaient roule ä

l'interieur de l'excavation (Fig. 3).
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Releves topographiques

Trois releves ont ete effectues:

- la topographie des alentours;

- une coupe exterieure dans Taxe de l'ouverture de la mine;

- un releve en plan et en coupe de la cavite.

Topographie des alentours

L'emplacement de la miniere et les excavations voisines furent releves

au theodolite (Fig. 4) et reportes sur un plan parcellaire du geometre.

Fig. 4 : Aspect exterieur apres degagement de l'ouverture.

Coupe exterieure dans I'axe

Un releve de la surface avec mesure de points distants de 50 cm fut
effectue avant le debut des travaux d'excavation. Le but etait de mieux
comprendre la situation et le rapport eventuel avec la cuvette situee im-
mediatement en contrebas (Fig. 5).
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Eboulis evacue pour liberer I'entree

Fig. 5 : Coupe nord-sud du site montrant la situation de la miniere dans la pente.

Fig. 5).
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Releve de la cavite

Le plan, et trois coupes verticales sur les axes de direction, furent re-
leves (Fig. 6). L'utilisation du theodolite n'etant possible que pour la
partie visible de 1'entree, les autres mesures furent effectuees manuelle-
ment. Cette methode donne lieu ä une precision relative, mais süffisante
pour donner une information sur la configuration de 1'excavation, vu son
volume reduit.

Description geometrique de la cavite

La cavite se presente en trois parties distinctes:
a) Le couloir d'acces C-C', perpendiculaire ä la pente du terrain natural,

s'enfonce dans le flanc de la montagne, direction nord, sur une
longueur de 2,8 m et une largeur de 1 m (Fig. 7). Le plafond est presque
horizontal dans le sens de la longueur sur 1,5 m pour descendre ensuite
avec une pente de 45°. Le sol de la galerie a ete envahi d'eboulis. Apres
le deblaiement de surface pour liberer le passage, il resulte une pente
descendante d'environ 30°. Ainsi la hauteur de couloir varie entre 50 cm
ä l'entree et ä l'extremite et 1,5 m au milieu. L'aspect original du sol du
couloir ne peut etre determine, la totalite des deblais n'ayant pas ete
fouillee.

Fig. 7 : Vue sur l'exterieur ä partir du fonds de la galerie d'acces.
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Fig. 8 : Le virage etroit menant ä la deuxieme galerie.

Fig. 9 : Le bas de la miniere inondee.
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b) A l'extremite du couloir d'acces, un brusque virage de 90° vers la
gauche (ouest) est amorce (Fig. 8). Un second couloir d'une longueur de
1,5 m et d'une largeur de 1,2 m conduit vers la partie B-B'. Ici egale-
ment le plafond est horizontal. Apres une marche descendante, le sol
forme une cuvette pour remonter legerement ä son extremite ouest,
generant un seuil avant l'acces ä la partie B-B'. Le passage varie entre
0,5 et 1 m de hauteur.

c) Cette partie de la cavite B-B' consiste en une chambre ovoi'dale
dont l'axe principal est perpendiculaire au second couloir. Sa geometrie
est relativement reguliere avec une hauteur de 1,3 m et des axes horizon-
taux de 3,1 m et 1,5 m. La cavite est legerement decalee vers le sud par
rapport au couloir d'acces et son sol se trouve environ 35 cm en dessous
du seuil de ce couloir d'acces. Le fond de la chambre est baigne d'une
flaque d'eau de 15 cm de profondeur (Fig. 9).

Materiaux

L'ensemble de la cavite est creuse dans une argile rouge tres compacte
et tres dure, ce qui explique sa bonne conservation. Des taches blan-

chätres de calcite recouvrent certaines parties du plafond et des parois.
De nombreux pisolithes sont encore apparents, principalement dans la
partie B-B' qui devait representer une poche de minerai assez riche. Les
mineurs ont atteint cette poche en creusant une galerie ä angle droit. On
peut supposer que la partie A-A'. formait la prolongation de la poche de
minerai et que les mineurs ont simplement suivi ce filon.

A l'interieur, vers le coude de la galerie, fut decouvert un important
lot d'os d'animaux, restes d'une dizaine de tres jeunes veaux et une mä-
choire de canide. La cavite a ainsi certainement ete utilisee comme de-
potoir apres son exploitation.

La forme generale de la galerie, l'environnement, de meme que la
presence de minerai et de bolus ä l'interieur permettent d'affirmer avec
certitude que cette cavite est le resultat de travaux de recherche de minerai

de fer.
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La gestion des mines dans la premiere moitie
du 19e siecle

Apres 1815, le territoire du Jura fut administre par le Canton de Berne,

qui devint alors proprietaire des mines. II pouvait done les utiliser
conformement ä ses interets ou accorder ä des tiers des concessions
d'exploitation. Ainsi en 1825, une concession de dix ans fut attribute ä

la Societe des Usines de Louis de Roll dans la region de Corcelles. Dans
la vallee de Delemont, les proprietaires prives des hauts fourneaux conti-
nuaient, comme ä l'epoque franqaise, d'exploiter les mines ä leur propre
compte, sans que Berne ne s'immisqät dans leurs affaires. Les mines de
fer rapportaient en 1829 au Canton de Berne Fr. 1594-, ce qui etait ne-
gligeable par rapport aux cinq millions de ses recettes annuelles4.

En 1829, une premiere ordonnance5 fut publiee, principalement dans
le but d'assurer les interets des proprietaires de terrains et de diminuer
les nuisances causees aux cours d'eau par le lavage du minerai. II est de-
fini que les exploitants de fourneaux peuvent obtenir l'autorisation de
retirer du minerai, apres avoir convenu des dedommagements ä payer
aux proprietaires des terrains. Pour le lavage du minerai, des reservoirs
ou des etangs devront retenir les eaux de lavage, jusqu'a ce qu'elles
puissent s'ecouler limpides.

C'est le 22 fevrier 1834 que le Grand Conseil adopta la loi sur les
mines qui reglementait 1'attribution des concessions. Elle definit que
l'Etat est proprietaire du minerai ä titre de droit regalien et qu'il peut
l'exploiter pour son propre compte, ou en affermer l'exploitation. II est
neanmoins libre ä un proprietaire d'exploiter ou de ceder son droit ä

d'autres, pourvu que le gouvernement n'en ait point encore dispose ou
ne veuille le faire. Les droits exclusifs des maitres de forges d'Underve-
lier et Bellefontaine sur Pensemble des mines sont supprimes.

La loi de 1834 limitait fortement la liberte d'action des proprietaires
de hauts fourneaux et donnait aux communes ou particuliers la possibility

de demander des concessions pour des rayons de fouille determines.
Une demande de concession de la commune de Courroux dans le pätura-
ge des Cerneux entraina de nombreuses discussions. La loi ne put etre
mise en vigueur en raison des recours des proprietaires des usines qui
evoquaient le decret imperial de Napoleon de 1808, qui leur garantissait
la libre gestion de toutes les mines importantes.

II fallut de longues seances au Grand Conseil bernois6 en 1839
et 1841 pour discuter des decrets d'application de la loi. Les deputes ar-
gumentaient sur la necessite du maintien des usines sur le territoire
bernois, qui donnaient du travail ä 2000 personnes et engendraient la mise
en circulation dans le pays d'un million cle francs. La livraison de minerai

ä l'etranger (Audincourt, Soleure) menacerait la survie de ces usines
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au seal profit de quelques speculateurs. Le decret fut finalement adopte.
Une indemnite de 2 '/2 batz par cuveau de mine (370 livres) fut accordee
au proprietaire en plus des reparations pour les degäts causes ä ses
terrains. L'exploitation des mines se fera sous la direction et en conformite
des instructions de l'ingenieur des mines.

C'est ä cette epoque que les proprietaires d'usines se rassemblerent
en societes:

- en 1840 est fondee la Compagnie des Forges de Bellefontaine et
Dependances (avec les hauts fourneaux de Bellefontaine, Lucelle et
Delemont);

- en 1841, c'est le tour de la Societe des Forges d'Undervelier et
Dependances (avec les hauts fourneaux de Courrendlin et Undervelier).

Ces deux societes durent se contenter des novembre 1841 de concessions

reduites par rapport ä leurs demandes. Leur furent accordees:
toutes les mines de Seprais et Montavon (jusqu'ä Bassecourt et ä l'eglise
de Develier) et la partie ouest de la commune de Courroux (Colliard et
Sur les Esserts). Ces concessions leur furent allouees pour une duree
de 25 ans. Le 12 septembre 1842, la commune de Courroux, la Societe
Louis de Roll et certains particuliers de la region obtinrent les premieres
concessions, situees principalement sur les territoires de Courroux et
Courcelon. Jusqu'en 1853, une cinquantaine de concessions furent attri-
buees. Une nouvelle loi sur les mines fut decretee par le Canton de
Berne le 21 mars 1853.

Joseph Villemin, dit Petit Roi, et les mines
de la Fortaine

L'origine de l'exploitation miniere de la Fortaine au 19e siecle est due
ä un personnage tres entreprenant de la region, Joseph Villemin. Habitant

et cultivateur au village de Courcelon, il etait au depart simple jour-
nalier et ne possedait aucun patrimoine.

Comme mentionne ci-dessus, la loi de 1834 brisait le monopole des

proprietaires de forges pour l'exploitation miniere. L'article 2 donnait la
liberte ä chacun, sans autorisation prealable, de creuser et d'exploiter les
mineraux sous la supeificie de sonfonds, jusqu'aux limites verticales de
celui-cL II peut les exploiter pour son compte, on ceder son droit ä
d'autres, pourvu que le gouvernement n'en ait point encore dispose ou
ne veuille le faire. Cet article eveilla naturellement l'appetit de nom-
breux proprietaires qui voyaient lä l'occasion de faire fortune. Nous
avons mentionne que la commune de Courroux desirait egalement se
lancer dans l'aventure. Les proprietaires des forges, qui n'avaient pas

306



reagi ä la promulgation de la loi, remarquerent alors que leur monopole
pouvait etre mis ä mal et revendiquerent 1'application du decret de

Napoleon de 1808.

Joseph Villemin avait reussi ä faire l'acquisition de quelques parcelles
sur le territoire de Courcelon et des 1837 il entreprit pour son propre
compte la fouille de plusieurs minieres sur ses terres, conformement ä la
loi et sans qu'aucune opposition ne lui soit signifiee. Ses recherches fu-
rent couronnees de succes. II avait ä disposition, selon ses affirmations,
16000 cuveaux de minerai pret ä la vente. II etait necessaire d'en obtenir
un bon prix pour continuer les travaux qui occupaient trente ouvriers.
D'autre part, si 1'exploitation devait etre interrompue, les galeries se-
raient envahies par l'eau qu'il faudrait pomper regulierement pour em-
pecher les eboulements. C'est dans ce sens qu'il demande le Ier juin
1839 au gouvernement rautorisation de vendre ses produits ä des entre-
prises exterieures au canton. Les usines de la region ont fait des offres a
14 batz le cuveau livre ä Delemont ou Courrendlin, alors que des ci-
toyens suisses du Canton de Soleure en offrent 28 batz par cuveau pris
sur place, sans frais de livraison7.

Malgre le soutien du prefet Quiquerez, le Conseil Executif bernois re-
jette la demande argumentant que Courcelon est dans le rayon de la
concession reclamee par les proprietaires des forges et que le decret a
fixe un delai d'une annee pour etablir les limites de leurs droits. La re-
ponse ne contenant pas d'interdiction de continuer les fouilles, Joseph
Villemin se sent implicitement autorise ä etendre ses exploitations sur
ses proprietes. II se resout ä vendre ses produits aux usines de l'interieur,
puis ä Celles du dehors, seduit qu'il a ete par un benefice qui ne devait
point avoir de duree. II construit ä ses frais un chemin empierre pour
mener ses produits ä Courcelon, un lavoir et des etangs qui recoivent les
sediments produits par le lavage du minerai. II fait des acquisitions sup-
plementaires de terrains. L'entreprise semble se developper de fagon
exemplaire, mais de serieux manques de liquidites et les poursuites
menacent. Sur la demande des proprietaires d'Undervelier, il est signifie
officiellement ä Joseph Villemin, le 16 juin 1840, l'interdiction de vendre

du minerai ä des tiers. Pour obtenir un sursis, il signe avec les socie-
tes d'Undervelier et de Bellefontaine un traite de livraison de minerai
qui lui permet de recevoir une avance de Fr. 24000.-. Mais ce traite est

accompagne de la condition qu'une concession lui soit accordee par le

canton.

Le decret de novembre 1841 avait entre-temps exclu le territoire de

Courcelon de la concession des societes de forges. Sans plus attendre,
Joseph Villemin envoie ä Berne, le 30 decembre 1841, une demande de
concession pour les parcelles lui appartenant, situees aux lieux-dits la
Fortaine, es tueres de dos, dos Rougeolat, es chayeules, au Gour aux
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oies, et grandes planches, de la contenance de 22 journanx et 128
perches. II ajoute ä sa demande les terres appartencint ä d'autres parti-
culiers, indispensables pour permettre 1'exploitation, soit un total cle

44 journaux et 261 perches.
Mais une reponse favorable tarde ä venir. On sent chez Villemin un

debut de panique, la charge des creanciers devenant plus pressante. En
effet le 4 mars 1842, il modifte sa demande en la reduisant uniquement
aux terrains qu'il possede. Puis, apres la visite de commissaires, il fait
une nouvelle demande, datee du 13 avril, dans laquelle il ajoute
quelques parcelles indispensables ä l'exploitation et d'une contenance
de 12 journaux et 022 perches. II versera aux proprietaries 2 '/2 batz par
cuveau de minerai extrait de leurs terres. II presente aux commissaires
l'accord qu'il vient de conclure avec M. Paravicini, inspecteur de la So-
ciete des Forges de Bellefontaine et Dependances, qui lui promet un pret
de Fr. 36000.-, contre la livraison annuelle de 8000 ä 12000 cuveaux de
minerai pendant dix ans. L'obtention de la concession est necessaire

pour garantir l'avenir et couvrir ses importants investissements. Ce n'est
que le 12 septembre 1842 que Berne lui accordera finalement une
concession d'extraction de minerai sur le territoire de la Fortaine pour
une duree de 25 ans8.

Malgre cela, la situation financiere ne s'anteriore pas. Les creanciers
se font de plus en plus pressants et la faillite est prononcee en date du
20 decembre 18449. Villemin n'offre plus alors les garanties necessaries

pour l'execution des conditions fixees et la concession lui est retiree.
Cette decision ne resout pas les problemes. Au contraire, il s'avere
necessaire de maintenir l'exploitation en activite pour garantir un revenu
regulier ä la masse en faillite et maintenir les installations fonctionnelles
pour qu'elles puissent etre vendues le plus avantageusement possible au
reglement de 1'affaire. Les avocats de Grandvillers et Carlin, nommes
syndics pour la liquidation de la faillite, obtiennent du gouvernement la
possibility de faire continuer les travaux sous la conduite d'un maitre
mineur capable. Par contre, leur demande de mettre en adjudication la
concession, conjointement avec les terres, ne leur est pas accordee,
meme avec une reserve de ratification par le Conseil Executif.

On peut conclure avec la consideration de Xavier Stockmar10: la
concession fut delivree dans le temps au sieur Villemin, dit Petit Roi, qui
croyant comme beaucoup d'autres, que les entreprises de mine devaient
conduire ä la fortune, ne recueillit que cles deceptions etfitfaillite. C'est
ainsi que se termine la prometteuse aventure d'un maitre mineur
entreprenant et volontaire.
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La concession de mine de La Fortaine

En 1854, Xavier Stockmar ecrit: La concession comprend 32 3/4 jour-
naux de terrains situes ä la partie la plus Orientale du territoire de
Courroux-Courcelon, pres de celui de Vieques, au pied cle la montagne.
Ici les filons n 'ont plus la richesse de ceux de la partie occidentale du
territoire de Courroux; plus on va vers le levant, plus les chances climi-
nuent; cependant cette minerie fut encore bonne, parce que les gise-
ments etaientpeuprofonds et I'exploitation tres facile. Elle a procluit
environ 30000 cuveaux, mais eile est presque epuisee; pendant une annee
de travail on n'en a retire que 400 cuveaux; eile n'a done plus aucune
importance.

C'est le 25 mai 1846, apres la faillite de Joseph Villemin, qu'une
concession ä La Fortaine fut attribuee ä la Compagnie des Forges de
Bellefontaine et Dependances. Le departement des Finances en fixe les
conditions: La compagnie doitprocider elle-meme ä 1'exploitation sous
la concluite cl'un responsable. Elle ne pourra confer cette täche ä un
tiers et paiera elle-meme directement ses ouvriers. Les travaux seferont
selon les instructions de I 'inspecteur des mines. II sera etabli une carte
en couleur indiquant les proprietaires cles terrains et les travaux cle

fouilles, qui sera remise ä I'inspecteur des mines.

La carte signee Georges Loviat est datee de 1846 (Fig. 10). Elle men-
tionne les noms des proprietaires des 36 parcelles formant la concession.
Joseph Villemin, dit Petit Roi, possede 21 parcelles. Les autres proprietaires

portent des patronymes regionaux: Merillat, Berdat, Clemenqon,
Respinguet, Fleury, Villemin, Bron, Cottenat. On y voit 1'emplacement
du lavoir, de l'etang pour la reserve d'eau et de deux bassins de retention
des eaux d'ecoulement (Fig. 11). Le trace de la route d'acces pour le

transport de minerai du lavoir au village de Courcelon est indique, ainsi

que les puits et galeries de mines en activite.

Dans son rapport concernant les mines de fer du Jura, date du 22 sep-
tembre 1846, l'inspecteur des mines, Mieg, decrit les travaux de La
Fortaine": On a creuse depuis longtemps sur ces terres civec plus ou moins
de succes, mais avec si peu cle soins que les fouilles ressemblent plus ä

une passoire qu 'a une exploitation miniere. Ces endroits sont actuelle-
ment abanclonnes, car les coüts cl'exploitation serciient trop eleves. La
profoncleur des puits, souvent tres mal construits, varie entre 25 et 50
piecls. Le minerai forme des poches irregulieres, des filons sont encas-
tres dans des failles de rochers. L'epaisseur des couches varie entre
quelques polices et 2 piecls, elles sont de couleur rouge, avec cles grains
cle grandeur moyenne. Le bolus el'une epaisseur de 5 ä 9 pieds est solide
et ne necessite pas d'etciyage.
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La nouvelle exploitation consiste en un puits de 40 pieds de profon-
deur et plusieurs galeries. Les couches de minerai sont, ici egalement,
irregulieres, et d'une epciisseur de 2 ä 2,5 polices, sous une bonne cou-
verture de bolus et un soubassement un pen vallonne. Un nouveau puits
est actuellement en construction plus bcis du cote de Vieques et on
citteint une profondeur de 28 pieds. Tons ces travaux sont nouveaux et
on ne pent encore se prononcer sur leur succes. Le minerai est livre a
Lucelle, mais est tout d'abord lave ä Delemont.

II semble done qu'ä cette epoque le lavoir de La Fortaine ne remplisse
plus totalement sa fonction. En 1847, la production des mines de cette
concession s'eleve ä 2973 cuveaux ou hectolitres, ce qui represente pour
cette annee-la 4,6 % de la production de 1'ensemble des exploitations
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Fig. 11 : Extrait de la Fig. 10

montrant les installations de

lavage.

minieres de la vallee. Mais, des 1849, la production diminue fortement.
En 1854, l'inspecteur des mines estime la quantite qui peut encore etre
extraite ä La Fortaine ä 10000 cuveaux, il note12: Miniere en grcincle

partie epuisee; mine en petits amas tres irreguliers, entre des rochers.
Le rayon est en grande partie exploite. Pen d'avenir. Entre 1854

et 1863, les travaux sont fortement ralentis et on ne produira plus que
893 cuveaux en 10 ans. Auguste Quiquerez, l'ingenieur des mines, note
en observation13: Rayon epuise. Recherches inutiles. Cela signifie la fin
de l'exploitation sur cette concession. On y a creuse en tout une dizaine
de puits entre 10 et 100 pieds de profondeur.
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De quelle epoque date la petite miniere recemment exploree ä

la Fortaine?

Aucun outil ou piece de bois qui permettrait une datation du site n'a
ete repere. La petite taille de cette miniere ne correspond pas aux grands
puits de la periode d'exploitation du 19e siecle. On ne peut que faire de

vagues suppositions. Peut-etre que quelques sondages ont ete effectues

par Joseph Villemin. On sait que le minerai de fer etait dejä exploite ä

Courcelon pour les usines du prince au debut du 18e siecle. On peut
meme rever d'une structure medievale, vu la proximite d'un champ de
scories de bas fourneau. La question reste ouverte.
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